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Jurisprudence choisie  
en droit du bail

Commentaire de trois arrêts rendus par le Tribunal fédéral entre septembre 
2018 et avril 2019.

Devant la pléthore d’arrêts 
rendus par le Tribunal 
fédéral en matière de 

droit du bail depuis la dernière 
contribution parue sur le sujet 
dans plaidoyer1, nous avons préfé-
ré mettre l’accent sur trois arrêts, à 
nos yeux importants, qui ont des 
répercussions non négligeables sur 
les droits et obligations des loca-
taires et des bailleurs.

Contestation du loyer 
initial – hiérarchie des 
critères – immeubles 
anciens2

En septembre 2014, la proprié-
taire d’un immeuble à Genève, 
acquis en 1982, conclut avec 
deux locataires un contrat de bail 
portant sur un appartement de 
quatre pièces. Le loyer mensuel 
net est fixé à 2160 fr., alors que le 
loyer du locataire précédent était 
de 1409 fr. La bailleresse justifie 
cette hausse de loyer de plus de 
53% par l’adaptation aux loyers 
usuels dans la localité ou le quar-
tier, selon l’art. 269a let. a CO et 
l’art. 11 OBLF. 

Les locataires contestent le 
loyer initial en octobre 2014. A 
la suite de l’échec de la concilia-
tion, ils déposent une demande 
devant le Tribunal des baux et 
loyers, concluant principalement 
à la fixation d’un loyer initial 
s’élevant 1400 fr. par mois, sub-
sidiairement à un loyer mensuel 
de 1625 fr. Un calcul de rende-
ment est exigé. 

La bailleresse conteste ces pré-
tentions au motif que le loyer 
initial se situerait dans la limite 
des loyers usuels dans la localité 
ou le quartier. 

En juin 2016, le Tribunal des 
baux et loyers rejette l’action en 
contestation du loyer initial, 
considérant qu’il s’agit d’un im-
meuble ancien, pour lequel un 
calcul de rendement n’est pas 
possible. La bailleresse n’ayant 
pas produit assez d’exemples de 
logements comparatifs, le Tribu-
nal de première instance, se fon-
dant sur les statistiques gene-
voises, conclut que le loyer initial 
n’est pas abusif. 

L’autorité cantonale supé-
rieure, en revanche, admet l’ap-
pel des locataires, considérant 
que l’immeuble n’est pas ancien. 
Bien que la bailleresse l’ait acquis 
il y a plus de 30 ans, en tant que 
propriétaire institutionnel, elle 
devait s’attendre à devoir présen-
ter les pièces nécessaires pour cal-
culer le rendement net. La Cour 
de justice du canton de Genève 
annule donc le jugement et ren-
voie l’affaire devant le Tribunal 
des baux et loyers, afin qu’il ré-
examine le loyer contesté sur la 
base d’un calcul de rendement 
net. 

La bailleresse saisit alors le TF. 
Notre Haute Cour confirme 

une fois encore sa jurisprudence, 
selon laquelle, dans l’application 
de la méthode absolue – seule 
admissible pour contrôler le 

loyer initial –, le critère du ren-
dement net (i.e. le loyer fondé 
sur les coûts) a la priorité sur le 
critère des loyers usuels (i.e. le 
loyer fondé sur les «loyers du 
marché»). 

Cette précision, si elle peut 
paraître redondante, n’en est pas 
pour autant inutile. En effet, une 
partie (minoritaire) de la doc-
trine remet régulièrement en 
cause cette primauté3. Or, exa-
minant le rapport entre les art. 
269 et 269a CO, le TF a jugé, en 
1998 déjà, que le rendement net 
de la chose louée (269 CO) l’em-
porte sur les loyers usuels et les 
autres exceptions de l’art. 269a 
CO. En relevant qu’il résulte de 
son texte que l’art. 269a CO 
pose une présomption («Ne sont 
en règle générale pas abusifs 
(...)»), notre Haute Cour a consi-
déré, à juste titre, que les excep-
tions à la règle du rendement net 
étaient subsidiaires, en ce sens 
qu’elles déploient leurs effets 
uniquement lorsque le locataire 
ne parvient pas à renverser la 
présomption légale de l’art. 269 
CO en prouvant que le loyer 
procure au bailleur un rende-
ment excessif4.

En revanche, lorsqu’on est en 
présence d’un immeuble ancien, 
la hiérarchie des critères absolus 
est inversée: le critère des loyers 
usuels dans la localité ou le quar-
tier prime. Pour de tels im-
meubles, selon le TF, les docu-
ments permettant d’effectuer un 
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calcul de rendement net 
manquent ou conduisent à des 
résultats économiquement irréa-
listes5. Dès lors, pour un im-
meuble ancien, le bailleur peut 
se prévaloir de la primauté du 
critère des loyers usuels.

Dans leur décision du 13 sep-
tembre 2018, avant de clarifier la 
notion d’immeuble ancien, les 
juges fédéraux rappellent que, 
pour déterminer les loyers usuels 
dans une localité ou un quartier, 
il faut se fonder, soit sur au mini-
mum cinq logements de compa-
raison, soit sur des statistiques 
officielles. Ils confirment par ail-
leurs leur jurisprudence anté-
rieure, selon laquelle les statis-
tiques genevoises ne remplissent 
pas les conditions posées par 
l’art. 11 OBLF (données chif-

frées, suffisamment différenciées 
et dûment établies sur l’emplace-
ment, la dimension, l’équipe-
ment, l’état de la chose louées et 
la période de construction; prise 
en compte de l’évolution récente 
des loyers6).

Le TF évoque encore, s’agis-
sant du critère des loyers usuels, 
un arrêt bien connu des acteurs 
du logement, où il a jugé que, 
dans le cadre de l’action en 
contestation du loyer initial, le 
fardeau de la preuve incombait 
en principe au locataire, sauf si le 
loyer initial a été augmenté de 
plus de 10%7; dans ce cas, le 
loyer convenu est présumé abu-
sif, de sorte qu’il appartient alors 
au bailleur d’apporter la preuve 
du contraire, fondée sur des élé-
ments comparatifs. Dans l’arrêt 

1  Pierre Stastny, Questions choisies en matière de droit du bail, plaidoyer 
3/17.

2  TF 4A_400/2017 du 13.9.2018, ATF 144 III 514
3  Voir entre autres Philippe Richard, Critique de la jurisprudence  

du Tribunal fédéral sur les articles 269, 269a litt. a et 270 CO,  
CdB 2019 pp. 33 ss.

4  ATF 124 III 310 c. 2b; 140 III 433 c. 3.1, JdT 2016 II 363.
5  ATF 124 III 310 c. 2b i.f.; 139 III 13 c. 3.1.2.
6  ATF 123 III 317 c. 4a; 141 III 569 c. 2.2.1 et 2.2.2.
7  ATF 139 III 13 c. 3.1.3, 3.1.4, 3.2 et 3.3.
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ici commenté, notre Haute Cour 
introduit cependant une petite 
incertitude, puisqu’elle men-
tionne, en citant curieusement 
l’art. 270 al. 1 let. b CO, que la 
hausse doit être de «10% au 
moins»8, non de «plus de 10%»9.

Les juges fédéraux se penchent 
enfin sur la notion d’immeuble 
ancien. Dans des décisions anté-
rieures, elle avait retenu que des 
immeubles de 26 et 27 ans 
n’étaient pas anciens, et que des 
bâtiments de 37, 40 et 42 ans 
l’étaient, mais sans poser de li-
mite chiffrée au-delà de laquelle 
un calcul de rendement n’était 
plus possible. Le TF avait uni-
quement considéré qu’il devait 
s’agir d’un immeuble construit 
ou acquis «il y a quelques décen-
nies»10.

Sur la base de ces précédents, 
les juges fédéraux estiment fina-
lement qu’un immeuble est an-
cien lorsque sa construction ou 
sa dernière acquisition est de 30 
ans au moins au moment du 
début du bail. Le délai de 30 ans 
commence donc à courir, soit à 
la date de la construction de 
l’immeuble, soit à celle de sa der-
nière acquisition, et doit être 
échu au moment du début du 
bail.

De surcroît, la Cour suprême 
fédérale juge que la qualité du 
bailleur, propriétaire institution-
nel ou professionnel de l’immo-
bilier, n’est pas pertinente pour 
déterminer l’ancienneté d’un 
immeuble, car, d’une part, ce cri-
tère ne tient pas compte du fait 
que les montants au moment de 
la construction ou de l’achat 
peuvent ne plus être en rapport 
avec les valeurs actuelles, et, 
d’autre part, il faut assurer une 
égalité de traitement entre les 
locataires de différents im-
meubles. En outre, il ne se justi-
fie pas d’opérer une différence 
entre les bailleurs professionnels 
et les bailleurs privés au motif 
que les premiers seraient soumis 

à une obligation de conservation 
de dix ans des livres et pièces 
comptables.

Par conséquent, dans le cas 
d’espèce, étant donné qu’il s’est 
écoulé plus de 31 ans entre 
l’achat de l’immeuble et le début 
du bail, l’immeuble en cause est 
qualifié d’ancien par les juges fé-
déraux, de sorte qu’un calcul de 
rendement ne peut être exigé de 
la bailleresse. 

La cause est donc renvoyée à la 
cour cantonale, devant laquelle 
la bailleresse doit apporter la 
preuve des loyers usuels. 

Avant d’évoquer l’enseigne-
ment principal que l’on peut ti-
rer de cet arrêt, savoir qu’un im-
meuble âgé de 30 ans est 
considéré comme ancien, il n’est 
pas inutile de révéler la fin de 
l’histoire du cas d’espèce. On sait 
désormais que, contrairement 
aux avis des professeurs Philippe 
Conod et Thomas Koller11, l’ar-
rêt du TF, qui donne raison à la 
bailleresse, n’a pas été une vic-
toire à la Pyrrhus. En effet, le 18 
mars 2019, la Chambre des baux 
et loyers de la Cour de justice a 
une nouvelle fois confirmé le ju-
gement de première instance12. 
En substance, le Tribunal canto-
nal genevois a estimé qu’il est 
conforme à la jurisprudence de 
notre Haute Cour de tenir 
compte, faute de mieux, de dif-
férentes statistiques, fussent-elles 
non officielles, en pondérant les 
chiffres en fonction des caracté-
ristiques concrètes de l’apparte-
ment litigieux, du loyer payé par 
le précédent locataire ou de l’ex-
périence du juge. Sur cette base, 
les juges genevois sont arrivés à la 
conclusion que le loyer contesté 
n’était pas abusif.

Sur le principe, c’est à raison 
que la Cour de justice ne s’est pas 
bornée à fixer «mécaniquement» 
le loyer au montant payé par le 
précédent locataire, celui-ci 
n’étant pas, comme le relève 
Pierre Stastny dans sa récente 

contribution au Séminaire sur le 
droit du bail de Neuchâtel, «un 
oreiller de paresse»13. Ainsi, 
lorsque le loyer est présumé abu-
sif et que le bailleur échoue à 
rapporter la preuve du contraire, 
il appartient au juge de détermi-
ner le loyer non abusif en se fon-
dant sur des statistiques de 
loyers, son expérience, l’attitude 
du bailleur et le loyer payé par le 
précédent locataire14. Cepen-
dant, on peut in casu légitime-
ment s’étonner du résultat au-
quel est parvenue la Cour de 
justice, alors que le loyer notifié a 
été présumé abusif (hausse de 
53%) et que les juges cantonaux 
ont admis que la bailleresse n’a 
pas rapporté la preuve du 
contraire. Les locataires n’ayant 
pas recouru contre cette déci-
sion, on ne saura jamais si notre 
Haute Cour l’aurait validée ou à 
nouveau annulée. 

Cela étant dit, comme évoqué 
ci-avant, l’arrêt du TF clarifie la 
notion d’immeuble ancien en 
posant une limite chiffrée. Il est 
toutefois, à nos yeux, par trop 
restrictif. En effet, il est fâcheux 
que notre Haute Cour ait de fait 
renoncé à ce qu’il soit procédé, 
pour chaque cas, à un examen 
concret, au vu de l’ensemble des 
circonstances. Contrairement à 
l’avis des juges fédéraux, il est 
indéniable, selon nous, qu’un 
propriétaire institutionnel ou un 
professionnel de l’immobilier 
devrait pouvoir aisément conser-
ver les pièces nécessaires à un 
calcul du rendement, particuliè-
rement à notre époque où tous 
les documents peuvent être nu-
mérisés. Quant à l’argument se-
lon lequel les montants au mo-
ment de la construction ou de 
l’achat peuvent ne plus être en 
rapport avec les valeurs actuelles, 
il n’est pas dénué de fondement; 
on ne voit toutefois pas en quoi 
ils seraient en phase avec la réa-
lité économique d’aujourd’hui 
pour un immeuble acheté ou 
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construit il y a 27 ou 29 ans, 
mais pas pour d’autres qui aurait 
été acquis ou édifiés il y a 31, 33 
ou 35 ans. Ainsi, la limite fixée 
par le TF simplifiera peut-être le 
travail des juges, mais elle les 
empêchera de rendre des déci-
sions fondées sur les circons-
tances concrètes qui se pré-
sentent à eux, ce qui est 
regrettable tant pour les juges 
que pour les justiciables.

Abus de droit dans  
le cadre d’une 
demande de réduction 
de loyer pour des 
défauts de la chose 
louée15

Un bailleur et deux locataires 
sont liés par un contrat de bail à 
loyer portant sur l’usage d’une 
arcade commerciale et d’un es-
pace dans un immeuble sis en 
ville de Genève.

Les 16 juin et 29 juillet 2014, 
des dégâts d’eau surviennent 
dans les locaux loués en raison 
respectivement d’une fuite sur 
une traînasse et d’un refoule-
ment dans les toilettes, la se-
conde inondation nécessitant 
l’intervention des pompiers. Les 
locataires adressent un courrier 
non daté à la régie représentant 
le bailleur, qu’elle dit avoir reçu 
le 3 novembre 2014, dans lequel 
ils déplorent que les travaux de 
remise en l’état n’ont pas encore 
été effectués et précisent que les 
dégâts occasionnés les em-
pêchent de rouvrir le local à leur 
convenance. Dans sa réponse 
datée du 6 novembre 2014, la 
régie leur propose un rendez-
vous sur les lieux avec son tech-
nicien.

Six mois plus tard, les loca-
taires invitent la gérance à effec-
tuer un constat des dégâts provo-
qués par les fuites d’eau, le 
rendez-vous initialement fixé 
ayant été annulé sans qu’ils 
soient recontactés. De nouveaux 
échanges de courriels ont lieu en 

mai, afin de fixer un nouveau 
rendez-vous sur place, et en août 
2015, pour évoquer un possible 
changement d’affectation des 
locaux en vue de l’ouverture 
d’une pizzeria. Les 2, 6 octobre 
et 10 novembre 2015, les loca-
taires demandent à la régie de 
prendre position au sujet des 
fuites d’eau et sollicitent une re-
mise en état urgente. Ils invitent 
également la régie à s’exprimer 
sur les loyers versés et à échoir, 
compte tenu des travaux à réali-
ser. Le 19 novembre 2015, la 
gérance refuse d’entrer en ma-
tière sur une réduction de loyer, 
dès lors que, à ses yeux, les loca-
taires ont eux-mêmes souhaité 
mettre en attente les travaux de 
remise en état, vu qu’ils cher-
chaient un nouveau repreneur, 
l’arcade commerciale n’étant 
plus exploitée depuis plus d’un 
an. 

En décembre 2015, les loca-
taires contestent avoir voulu dif-
férer les travaux de remise en 
l’état des locaux. Ils mettent le 
bailleur en demeure d’entre-
prendre les travaux dans un délai 
de trente jours avec menace de 
consigner le loyer. Les locataires 
ajoutent qu’ils entendent récla-
mer une réduction, voire une 
suppression du loyer depuis juil-
let 2014, compte tenu de l’am-
pleur des dégâts et de l’impossi-
bilité d’exploiter les locaux ou de 
trouver un repreneur dans ces 
conditions.

Après une tentative de conci-
liation infructueuse, ils saisissent, 
en juin 2016, le Tribunal des 
baux et loyers en concluant à ce 
que le bailleur effectue certains 
travaux de remise en état, à la 
suppression du loyer pour la pé-
riode du 16 juin 2014 au 8 avril 
2016, et à une réduction de 50% 
dès le 9 avril 2016 jusqu’à la 
complète exécution des travaux.

Selon le Tribunal des baux et 
loyers, les locaux sont affectés de 
défauts non imputables aux loca-

taires, qui doivent, pour ceux qui 
n’ont pas été éliminés, faire l’ob-
jet d’une remise en état. Les 
juges de première instance ac-
cordent en outre une réduction 
de loyer de 20% jusqu’au 8 avril 
2016 (date à laquelle une partie 
des travaux a été accomplie) et 
de 10% du 9 avril 2016 jusqu’à 
l’achèvement des travaux. S’agis-
sant du dies a quo de la réduction 
de loyer de 20%, les juges consi-
dèrent qu’il s’agit du 29 juillet 
2014, date de la connaissance 
des défauts par le bailleur. 

Saisie d’un appel par les loca-
taires et d’un appel joint par le 
bailleur, la Cour de justice gene-
voise constate que les travaux de 
remise en état ont été effectués 
dans l’intervalle. Elle confirme 
en outre la décision de première 
instance quant à la réduction de 
loyer, sauf le dies a quo, estimant 
que les locataires ont renoncé à 
l’exécution des travaux de remise 
en état jusqu’au 2 octobre 2015, 
soit expressément, soit par leur 
désintérêt, de sorte qu’ils ne 
peuvent prétendre à une réduc-
tion de loyer avant cette date, au 
risque de commettre un abus de 
droit. Pour la Cour de justice, les 
locataires se sont en effet mon-
trés particulièrement peu proac-
tifs entre l’été 2014 et le mois 
d’octobre 2015: ils ont attendu 
le mois de novembre 2014 pour 
demander des travaux, ont relan-
cé la régie que six mois plus tard, 
à l’occasion d’une discussion 
portant sur un autre sujet, puis 
n’ont rien réclamé durant les 
cinq mois suivants. Ces éléments 
corroborent donc la thèse du 
bailleur selon laquelle les parties 
se sont entendues pour ne pas 
remédier aux défauts immédiate-
ment.

Les locataires contestent cette 
décision devant le TF qui rejette 
leur recours. Selon notre Haute 
Cour, le comportement passif 
adopté par les locataires peut 
s’interpréter comme une renon-

8  Voir c. 2.2.2.2.
9  ATF 139 III 13 c. 3.2. i.f.
10  ATF 140 III 433 c. 3.1.1, 3.1.2  

et réf. cit., JdT 2016 II 363.
11  Philippe Conod, Contestation du 

loyer initial; calcul de rendement 
net; âge d’un immeuble ancien, 
Bail.ch, novembre 2018; Thomas 
Koller, Die mietrechtliche 
Rechtsprechung des 
Bundesgerichts im Jahr 2018, 
RJB 155/2019 pp. 529 ss.

12  Arrêt de la Cour de justice  
du canton de Genève 
ACJC/390/2019 du 18.3.2019.

13  Pierre Stastny, La détermination 
du loyer initial en cas de nullité 
ou de contestation, in: 20e 
Séminaire sur le droit du bail, 
Neuchâtel 2018, n. 110 et réf. cit.

14  Pierre Stastny, op. cit., n. 73-122.
15  TF 4A_320/2018 du 13 

décembre 2018.
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ciation tacite à faire valoir leurs 
droits. Les locataires ont fait ac-
croire que les défauts, essentielle-
ment esthétiques, ne les déran-
geaient pas tant que leur stratégie 
commerciale n’était pas définiti-
vement arrêtée. Ainsi, le bailleur 
pouvait légitimement penser 
qu’il se justifiait de surseoir à 
l’exécution des travaux.

Cette décision du TF paraît en 
soi exempte de critiques quant 
au sort du recours, compte tenu 
des circonstances particulières de 
la cause. 

A nos yeux, son intérêt princi-
pal réside toutefois dans son 
considérant 4.2, dans lequel 
notre Haute Cour laisse en-
tendre qu’elle s’est montrée trop 
stricte dans un arrêt de principe 
de 201616. 

Dans cette décision, le TF 
avait, de manière convaincante, 
jugé qu’une réduction de loyer 
peut être exigée même après l’éli-
mination du défaut ou la fin du 
bail. Il avait toutefois réservé 
l’abus de droit manifeste du lo-
cataire, en précisant que, si ce 
dernier n’informe pas clairement 
le bailleur que le défaut le gêne, 
le bailleur peut admettre que le 
locataire a renoncé à exiger une 
réduction de loyer. Autrement 
dit, pour le TF, même si, d’un 
point de vue objectif, un défaut 
rompt l’équilibre qui existait ini-
tialement entre le loyer convenu 
et l’état de la chose louée, le loca-
taire, de manière subjective, ne le 
perçoit pas nécessairement ainsi. 
Il se peut qu’il s’accommode tout 
d’abord du défaut, puis le trouve 
gênant avec le temps; le bailleur 
ne peut ainsi être fixé sur le res-
senti subjectif d’un déséquilibre 
que si le locataire exige une ré-
duction de loyer, ou s’il fait clai-
rement comprendre que le dé-
faut le dérange, par exemple en 
exigeant son élimination17.

Dans son arrêt de 2018, le TF 
fait écho à plusieurs contribu-
tions doctrinales commentant sa 

décision de 201618, selon les-
quelles, si la confiance du bail-
leur doit effectivement être pro-
tégée, il s’agit de garder à l’esprit 
que le droit du bail, à la diffé-
rence des règles applicables dans 
le contrat de vente ou le contrat 
d’entreprise, n’oblige pas le loca-
taire à respecter des incombances 
particulières pour faire valoir ses 
droits découlant des défauts de la 
chose louée, si bien qu’il ne faut 
pas se montrer trop exigeant 
quant au délai et à la manière de 
faire comprendre au bailleur 
qu’une réduction est réclamée. 

Ces précisions, par rapport à 
l’arrêt de 2016, se justifient. En 
effet, d’ordinaire (en particulier 
lorsque le défaut est irréparable: 
par exemple, en cas de nuisances 
provenant d’un chantier voisin), 
la seule connaissance du défaut 
permet au bailleur de com-
prendre qu’il pourrait devoir oc-
troyer une réduction de loyer au 
locataire. Au demeurant, il y a 
lieu d’apprécier avec souplesse la 
façon dont les locataires mani-
festent au bailleur leur volonté 
d’obtenir une baisse de loyer. 
Nombre d’entre eux pensent lé-
gitimement qu’une remise en 
état, à la suite d’un défaut, va de 
soi, et n’ont aucune intention de 
renoncer à une réduction de 
loyer. En définitive, il serait 
contraire à l’esprit de la loi de se 
montrer trop pointilleux quant à 
la façon d’appréhender le com-
portement du locataire et la ma-
nière dont celui-ci se fait com-
prendre.

Cela étant dit, pour éviter 
qu’un tribunal assimile son atti-
tude «passive» à une renoncia-
tion tacite à faire valoir ses droits, 
le locataire prudent adoptera un 
comportement actif, en récla-
mant expressément une réduc-
tion de loyer, ou en signifiant à 
son bailleur que le défaut le gêne, 
par exemple en sollicitant son 
élimination ou en s’en plaignant 
de manière réitérée19. 

Contrat de durée 
déterminée et fraude  
à la loi20 
Un contrat de bail, portant sur 
un appartement de 4,5 pièces à 
Genève, est conclu en octobre 
2016. Il s’agit d’un bail de durée 
déterminée du 16 octobre 2016 
au 31 octobre 2020; il contient 
une clause d’échelonnement pré-
voyant que, en raison de l’appli-
cation de la LDTR (loi genevoise 
sur les démolitions, transforma-
tions et rénovations de maisons 
d’habitation), le loyer annuel net 
est fixé à 17 224 fr. jusqu’au 31 
octobre 2019 et passera à 34 800 
fr. dès le 1er novembre 2019 
jusqu’au 31 octobre 2020. 

Reprochant à la bailleresse une 
fraude à la loi, le locataire conteste 
le loyer initial et sollicite la requa-
lification du bail en un contrat à 
durée indéterminée se renouve-
lant d’année en année dès le 1er 
novembre 2020. 

Dans la cadre de la procédure 
de première instance, le locataire 
soutient avoir questionné la gé-
rante de l’immeuble au sujet de la 
durée du contrat et que celle-ci 
lui a répondu de ne pas s’inquié-
ter. Il allègue en outre avoir signé 
le bail en situation de contrainte, 
ayant attendu un an pour cet ap-
partement, vivant auparavant 
chez sa mère et étant dans l’obli-
gation de trouver un logement 
pour recevoir ses enfants, car il 
était en procédure de divorce.

Le Tribunal des baux et loyers 
lui donne raison en fixant le loyer 
initial annuel litigieux à 17 724 
fr. jusqu’au 31 octobre 2019, puis 
à 20 571 fr. dès le 1er novembre 
2019 et en constatant que le 
contrat de bail du 11 octobre 
2016 est un contrat de durée in-
déterminée. 

La Cour de justice du canton 
de Genève annule ce jugement en 
tant qu’il constate la durée indé-
terminée du bail, cela en niant 
l’existence d’une fraude à la loi 
commise par la partie bailleresse. 
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Saisi d’un recours formé par le 
locataire, le TF réforme l’arrêt 
cantonal en requalifiant le contrat 
en un bail de durée indéterminée, 
comme l’avait fait l’autorité de 
première instance.

Dans sa motivation, notre 
Haute Cour s’est, dans un pre-
mier temps, référée à un arrêt de 
principe datant de 2013, dans le-
quel elle avait jugé que la conclu-
sion successive de baux à durée 
déterminée pouvait aboutir glo-
balement au même résultat qu’un 
contrat de durée indéterminée 
résiliable, et était donc suscep-
tible d’éluder des dispositions 
impératives protégeant les loca-
taires21. En effet, dans un système 
de baux à durée déterminée, 
chaque partie est entièrement 
libre de conclure ou non un nou-
veau bail à l’expiration du précé-
dent sans avoir à se justifier. Le 
bailleur peut donc décider de ne 
pas signer un nouveau contrat, 
parce qu’il a succombé dans le 
cadre d’une procédure ou qu’il 
estime le locataire trop revendica-
teur. Le locataire peut également 
être incité à se montrer docile et à 
ne pas faire valoir ses droits 
(contestation du loyer initial, de-
mande de remise en état, contes-
tation du décompte de frais ac-
cessoires, etc.). La partie 
bailleresse peut aussi décider de 
conclure un nouveau bail avec un 
autre locataire disposé à payer 
davantage, alors que, avec un bail 
à durée indéterminée, il s’expose 
à une annulation du congé si 
l’application de la méthode abso-
lue exclut une hausse de loyer.

Dans un second temps, les 
juges fédéraux complètent les 
principes posés dans l’arrêt de 
2013, en jugeant, d’une part, que 
rien ne s’oppose à leur applica-
tion dans le cadre d’une affaire où 
il s’agit d’examiner la validité 
d’une clause de durée déterminée 
insérée dans le premier contrat 
conclu entre les parties. Ils affir-
ment, d’autre part, que le fait que 

le locataire n’ait pas d’intérêt à 
conclure un bail de durée déter-
minée est un élément pertinent 
dans l’appréciation de l’ensemble 
des circonstances, tout comme le 
fait que le bailleur ne rende pas 
plausible le motif qui l’a conduit 
à opter pour un bail à durée dé-
terminée plutôt qu’un contrat à 
durée indéterminée. Quant à la 
preuve de la fraude, notre Haute 
Cour estime que les autorités ju-
diciaires peuvent, non seulement 
se contenter d’une vraisemblance 
prépondérante, tant le fait d’éta-
blir l’intention frauduleuse 
confine souvent à l’impossible, 
mais aussi inviter le bailleur à col-
laborer à la preuve, en indiquant 
pour quelles raisons il a opté pour 
un bail à durée déterminée. A 
défaut de motif plausible, le juge 
est en droit, dans le cadre d’une 
appréciation globale de tous les 
faits pertinents (dont l’existence 
d’une pénurie de logement ou 
une pratique systématique du 
bailleur), d’admettre une fraude à 
la loi.

Se fondant sur ces principes, le 
TF retient, en l’espèce, que le lo-
cataire se trouvait dans une situa-
tion de contrainte lors de la 
conclusion du bail et qu’il n’avait 
pas choisi de s’engager pour une 
durée déterminée. Par ailleurs, la 
régie a adopté un système consis-
tant à conclure des baux à durée 
déterminée de quatre à cinq ans 
pour les logements soumis à la 
LDTR, soit trois ans au loyer 
LDTR, puis un à deux ans à un 
loyer majoré (in casu de 94,6%). 
Selon notre Haute Cour, cette 
manière de procéder avait pour 
but de minimiser le risque pour la 
bailleresse (qui avait fait déclarer 
en audience qu’il n’y avait pas de 
motif particulier pour avoir 
conclu un bail de durée détermi-
née) de voir le locataire contester 
le loyer initial (y compris l’éche-
lon), sous peine de compromettre 
ses chances d’obtenir un renou-
vellement de son bail. 

C’est à juste titre que le TF a, 
sur la base des éléments mention-
nés ci-dessus, jugé que la baille-
resse avait commis une fraude à 
la loi en concluant un bail de 
durée déterminée avec le loca-
taire. Comme le relève judicieu-
sement Philippe Conod, le sys-
tème mis en place par la partie 
bailleresse et la régie leur permet-
tait de se réserver le droit de ne 
pas conclure un nouveau bail 
avec le locataire si celui-ci faisait 
valoir ses droits, ou de poursuivre 
la relation contractuelle à un 
loyer très élevé, le dernier éche-
lon doublant quasiment le loyer 
prévu au début du bail. Si elle 
décidait en revanche de ne pas 
proposer un nouveau contrat au 
locataire, la bailleresse pouvait 
alors en conclure un avec un 
autre locataire et fixer un loyer 
encore plus élevé22.

Par conséquent, cet arrêt mé-
rite d’être salué. 

Même si la conclusion de baux 
de durée déterminée demeure 
sur le principe licite et que cette 
décision ne remet pas fondamen-
talement en cause le recours à un 
tel procédé, le TF rappelle que les 
dispositions impératives du droit 
du bail visant à protéger les loca-
taires ne doivent pas être éludées 
et que le bailleur n’est pas totale-
ment libre de conclure des baux à 
durée déterminée. Par ailleurs, 
sous peine de voir le contrat de 
durée déterminée être requalifié 
en contrat de durée indétermi-
née, il ressort de cet arrêt que le 
bailleur devra à l’avenir motiver 
clairement et de manière 
convaincante son choix de recou-
rir à des baux de durée détermi-
née. Refuser de le faire et de col-
laborer ne pourra plus être une 
stratégie payante. 

Ainsi, on peut raisonnable-
ment penser et espérer que cette 
décision mettra un frein à l’utili-
sation des contrats à durée déter-
minée qui pullulent dans les ré-
gions urbaines. ❙
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d’une locataire qui a certes exigé 
une réduction de loyer plus de six 
ans après avoir eu connaissance 
d’un défaut affectant une 
climatisation, mais qui s’est 
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les périodes de l’année.
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